
 

 

                                                                                                        
 

A la veille des élections municipales, la Fondation 30 Millions d’Amis lance une 
initiative de grande envergure en faveur des animaux : le Pacte « Animalement 
correct ». 
 
La Fondation, reconnue d’utilité publique, souhaite faire de la protection animale 
une réelle préoccupation pour l’ensemble de la société. Ce Pacte – téléchargeable 
sur animalementcorrect.fr – interpelle les propriétaires et futurs propriétaires, 
mais aussi les élus et les professionnels du monde animalier sur le respect dû 
aux animaux. 
 
Signer et faire signe le pacte « Animalement correct », c’est reconnaitre la place de l’animal 
dans la cité et s’engager à adopter à son égard une attitude responsable. C’est également 
demander aux professionnels et aux pouvoirs publics - notamment aux maires - de s’y engager.  
 
Les périodes d’élection étant propices à la communication auprès des responsables politiques,  
la Fondation a mis en place la possibilité de relayer cette campagne auprès des candidats 
aux municipales. Objectif : les inciter à signer le Pacte et à mener une véritable réflexion sur la 
place de l’animal dans la ville. 
 
Plus de 10 000 citoyens ont déjà signé le pacte en ligne sur animalementcorrect.fr depuis son 
lancement il y a quelques jours ! La Fondation souhaite que cet excellent démarrage se 
poursuive pour atteindre les 400 000 signatures d’ici cet été. 
 
A travers ce Pacte, la Fondation 30 Millions d’Amis a défini des engagements précis pour que 
chacun puisse s’impliquer concrètement et tendre vers une société enfin « Animalement 
correct » :  
 

- privilégier l’information, la prévention et l’éducation au détriment des mesures 
répressives, notamment sur le dossier des « chiens dangereux » ; 

- faire un choix réfléchi avant toute acquisition d’un animal et en mesurer l’ensemble des 
conséquences ; 

- moraliser le commerce des animaux de compagnie et renforcer les contrôles ; 
- créer dans le Code civil un statut juridique spécifique aux animaux ; 
- … 

 

« Le pacte "Animalement correct" est l’un des grands défis de la Fondation pour aujourd’hui et 
les années à venir. En le signant et en le respectant, vous nous aiderez à faire avancer la cause 
animale de manière durable et à réduire les abandons ou maltraitances dont sont toujours 
victimes nos compagnons. L’engagement de chacun permettra de démontrer que ce combat est 
celui de millions d’amis des animaux ». Reha Hutin, Présidente de la Fondation 30 Millions 
d’Amis. 
 
Contact presse : Priscille Lacoste – 01 48 01 00 34  
pl-communication@allegria.fr  
Rendez-vous sur www.animalementcorrect.fr 

PACTE « ANIMALEMENT CORRECT » 
Le signer, c’est s’engager ! 


